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il est probable que le Collège donnait dès 1655 le cours
arts. Peu après, commençait l'enseignement de la théologie, et de
dioc6sains fondèrent alors le Séminaire de Québec qui, en 1852, a
la fondation de l'Université Laval de Québec. Une filiale de Lav
ses portes à Montréal en 1878, et elle a reçu sa charte civile en
nom d'Universitl de Montréal. Aujourd'hui l'Université de Montré
ses collèges affili6s, accueille plus d'étudiants (23,717) que n'
autre universit canadienne. Viennent ensuite l'Université de To
1'Universit6 de la Colombie-Britannique (18,977), l'Université de
(15,854), l'Université McGill (15,012), l'Université Laval (14,63
t6 de la Saskatchewan (13,605), l'Université du Manitoba (11,535)
t6 Western Ontario (10,220).
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en Nouvelle-ecosse, elle a partiellement réussi en Ontario et jusqu'à tout
dernièrement elle était la règle dans l'Ouest.

Uneuniversité provinciale (l'Université d'Halifax) a été organisée
en Nouvelle-Ecosse en 1878 selon la même structure que l'Université de Londres
(Angleterre). Elle devait conférer les dipl8mes aux étudiants des universités
de la province. Elle ferma ses portes quelques années plus tard, après avoir
distribué une douzaine de dipl8mes. En 1904, après des années de négociation,
trois institutions confessionnelles de l'Ontario sont devenues des collèges des
arts affiliés à l'Université de Toronto.

En 1906, le rapport d'une commission royale entraina la réorganisation
de l'Université de Toronto et contribua à l'élaboration et à la modification
ultérieure des lois régissant les quatre premières universités des provinces
de l'ouest. Les rivalités confessionnelles du début et la multiplication des
universités dans l'Est poussèrent à établir et à conserver dans l'Ouest des
établissements détenant le droit de conférer des grades, à l'exemple de
l'Université de Londres, et régissant un corps d'institutions associées,
confessionnelles et autres. L'université non confessionnelle (l'Université
de Toronto, par exemple) comportant des facultés des arts et de théologie
affiliées ou associées, est considérée comme une solution typiquement canadienne
qui permet de concilier les intér@ts de l'Église et de l'État dans le champ de
l'enseignement supérieur.

L'Université du Manitoba a été fondée en 1877, elle aussi sur le
modèle de l'Université de Londres, et elle devait décerner des dipl8mes aux
étudiants de trois collèges confessionnels de la province. Elle a octroyé
ses premiers dipl8mes en 1880, elle a offert ses premiers cours en 1900 et,
jusqu'en 1967, elle a été le seul établissement autonome du Manitoba, si l'on
excepte la brève période d'autonomie du Collège agricole du Manitoba et si
l'on ne tient pas compte des institutions qui décernaient des diplômes de
théologie. En 1967, deux collèges affiliés (le Collège de Brandon et le
Collège Uni) ont obtenu le statut d'universités et sont devenus l'Université
de Brandon et l'Université de Winnipeg.

En 1903, la législature des Territoires du Nord-Ouest (englobant alors
presque tout le Canada occidental situé à l'est de la Colombie-Britannique)
adopta une loi permettant la fondation d'une université. En 1905, la portion
des Territoires située au-dessous du 60e parallèle a été divisée pour former
les provinces actuelles de l'Alberta et de la Saskatchewan. A la loi de 1903
succédèrent les lois de 1906 et 1907 autorisant la fondation des Universités
de l'Alberta (à Edmonton) et de la Saskatchewan (à Saskatoon). Ces deux
universités se sont dotées d'un deuxième campus, la première à Calgary en
1946 et l'autre à Regina en 1961. En 1966, le campus de Calgary est devenu
l'Université non confessionnelle, mixte et provinciale de Calgary.

En 1890 et 1891, la législature de la Colombie-Britannique a voté des
lois autorisant la création d'une université, mais ces lois n'ont jamais été
mises en vigueur. La loi de 1908 a permis la fondation d'une université en
1915. Auparavant l'enseignement collégial était dispensé, principalement, en

* Colombie-Britannique, par des institutions rattachées à l'Université McGill
et à l'Université de Toronto. Jusqu'en 1963, l'Université de la Colombie-
Britannique était la seule université de la province. Cette année-là, les
deux Collèges Notre-Dame et Victoria sont devenus des universités. L'Université
Simon Fraser, la quatrième, a reçu ses premiers étudiants en 1965.
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C'est depuis assez peu de temps que le Canada possède de grandes
universités qui ont plusieurs facultés et qui donnent des cours de spéciali-
sation dans plusieurs disciplines. Jusqu'au milieu du XIXe siècle, l'enseigne-
ment supérieur n'embrassait guère au Canada que les arts et la théologie. Au
cours de la seconde moitié du siècle on a entrepris l'enseignement des sciences
et de certaines disciplines professionnelles. A en juger par le nombre des
doctorats décernés, les études universitaires n'ont vraiment pris de l'impor-
tance qu'après 1920. Au cours des vingt dernières années plus de 100 doctorats
ont été conférés chaque année.

Les femmes représentent maintenant environ 35 pour cent des étudiants
à plein temps. Les premières étudiantes ne se sont inscrites qu'entre 1870 et
1880. En 1920, elles représentaient 15 pour cent de la population estudiantine.
La plupart des universités sont mixtes, mais quelques collèges des arts, privés
et catholiques, sont encore réservés aux hommes ou aux femmes seulement.

Progrès accomplis par les provinces depuis 1964

La Loi de 1967 sur les arrangements fiscaux entre le gouvernement
fédéral et les provinces, qui est entrée en vigueur en 1967-1968, a transformé
radicalement le financement des universités canadiennes. Le gouvernement
fédéral a mis fin à ses subventions directes aux universités. Il a plutôt
transféré aux provinces quatre points de l'impOt sur le revenu personnel et
un point de l'impôt sur le revenu des corporations, il a rajusté la somme de
ces revenus au profit des provinces ayant des rentrées d'impôts inférieures
à la moyenne et il a ajouté à cela un complément portant le transfert total
à $14 par habitant de la province ou la moitié des dépenses de fonctionnement
de l'enseignement post-secondaire, selon la somme la plus élevée des deux. Le
chiffre de $14 a été porté à $15 en 1968. Un arrangement semblable existait
depuis 1961 entre le gouvernement fédéral et la province de Québec.

L'accord ne comprend aucune clause relative aux frais de premier
établissement.

Par suite de ce changement, environ 75 pour cent du budget de fonctionne-
ment des universités sont désormais payés directement par le gouvernement pro-
vincial, 20 pour cent proviennent de fonds de dotation et 5 pour cent de sources
privées et autres. (Ces chiffres correspondent en gros à la moyenne nationale.)
Les gouvernements provinciaux fournissent en outre à la plupart des universités
un pourcentage encore plus élevé des subventions d'établissement.

Cette situation nouvelle et le coût rapidement accru de l'enseignement
supérieur a nécessité la création, dans plusieurs provinces, de commissions des
subventions qui doivent servir d'intermédiaires entre les gouvernements et les
universités et protéger les intérêts des deux groupes. Les gouvernements sont
désireux de rendre compte aux contribuables, et les universités ne veulent pas
qu'un appui gouvernemental plus généreux entraîne une diminution de leur liberté
d'enseignement.

Les commissions des subventions se composent ordinairement de membres

nommés ou approuvés par le gouvernement provincial, qui représentent le gouverne-
ment, le monde de l'enseignement et la population. En général, elles ont pour
fonctions de conseiller le gouvernement sur les ressources financières des
universités provinciales ou de l'enseignement post-secondaire, de conseiller
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au sujet des subventions et parfois de distribuer elles-mêmes ces subventions,
et, enfin, de planifier avec les universités la mise en oeuvre de programmes
susceptibles de satisfaire les besoins toujours croissants de l'enseignement
dans la province.

Terre-Neuve: L'Université Memorial, seul établissement de haut savoir de la
province, entretient des relations directes avec le gouvernement provincial.
Le gouvernement paie les frais de scolarité de tous les étudiants qui résident
régulièrement dans la province. L'Université Memorial a inauguré un régime
de traitements à ses étudiants, en 1966-1967, mais ce programme a été radicale-
ment modifié depuis lors. Une commission royale d'enquête sur l'enseignement
et la jeunesse a recommandé, en 1967, la création de collèges communautaires.
Terre-Neuve possède deux collèges techniques.

Ile-du-Prince-Édouard: Jusqu'en 1969, il y avait deux universités dans cette
province: St. Dunstan, qui conférait des diplômes depuis 1941 et Prince of
Wales, qui reçut ce pouvoir en 1965. Les deux institutions ont fusionnées
en 1969 pour former l'Université de l'Île-du-Prince-Édouard. Il n'existe pas
de commission des subventions. Le gouvernement traite directement avec le
conseil d'administration de l'Université. En 1969, la province a fondé son
premier collège communautaire, le collège Holland.

Nouvelle-Écosse: Une commission des subventions a été créée en 1963. Ses
rapports annuels contiennent des recommandations aux universités et au gouverne-
ment. En 1969, l'Université Dalhousie et le collège technique de la Nouvelle-
Ecosse ont signé un accord de coopération pour l'enseignement de l'architecture
et du génie. La Nouvelle-Écosse possède maintenant huit collèges communautaires,
s'échelonnant d'un collège secondaire privé à une école de navigation maritime.

Nouveau-Brunswick: Après le rapport d'une commission d'enquête sur le finance-
ment de l'enseignement supérieur (1967), le gouvernement a créé une commission
d'enquête sur l'enseignement post-secondaire, composée d'un président et de
huit représentants de l'enseignement, des affaires, des professions et de la
main-d'oeuvre. Cette commission doit éclairer le gouvernement sur les besoins
et l'évolution future de toutes les formes d'enseignement post-secondaire et
élaborer un programme d'avenir avec les institutions d'enseignement. La
commission s'occupe de distribuer les subventions gouvernementales de fonctionne-
ment et d'établissement. La province possède quatre collèges communautaires,
dont une école de gardes forestiers.

Québec: Le régime d'enseignement post-secondaire du Québec ressemblait bien
peu, en 1969, à celui de 1965. En 1964, la création du ministère de l'Éducation
a posé le premier jalon important. Par suite du rapport de la commission
Parent sur l'éducation, le ministère a adopté le concept d'un institut intermé-
diaire entre l'école secondaire et l'université. Il a donc créé un réseau de
collèges d'enseignement général et professionnel qui offrent aux collégiens
deux ou trois années de formation technique avant leur entrée dans le monde
du travail ou préparatoires à l'université. Il existe déjà 30 collèges
d'enseignement général et professionnel de langue française, et un de langue
anglaise. Les collèges classiques, les écoles normales et les écoles techniques
ont été les bases des collèges d'enseignement général et professionnel. Quand
on aura complété le réseau de ces collèges, ils constitueront la seule voie
d'accès à l'université.
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La création des collèges d'enseignement général et professionnel 
a

modifié radicalement le rôle des collèges classiques. Leur nombre (100 en

1963) a été diminué de moitié à mesure que les anciens 
collèges devenaient de

nouveaux collèges d'enseignement général et professionnel ou 
encore se

transformaient en institutions purement secondaires.

Les étudiants francophones du Québec ont quitté les rangs de 
l'Union

canadienne des étudiants en 1964 et fondé l'Union générale des 
étudiants du

Québec. Les syndicats d'étudiants des universités anglophones 
du Québec ont

fini par se joindre à l'Union générale des étudiants du Québec, 
mais cette

association a pratiquement disparu en 1969.

Les associations de professeurs d'université se sont groupées 
au sein

de la Fédération des associations des professeurs des universités du 
Québec,

mais la majorité des membres de cette fédération appartiennent 
aussi à l'Asso-

ciation canadienne des professeurs d'université.

La Conférence des recteurs et présidents des universités 
du Québec a

été créée en 1963 et elle vise à coordonner les activités 
et planifier l'uti-

lisation des ressources. Le gouvernement fédéral a mis fin en 1965 à ses

subventions directes aux universités, qu'il a remplacées 
par le transfert de

points d'impôts à la province. Étant donné que la province de Québec n'a pas

de commission des subventions aux universités, la Conférence 
a joué un rôle

consultatif relativement à l'allocation des fonds.

Le gouvernement reçoit aussi, en ce domaine 
des universités, les avis

du Conseil supérieur de l'Éducation, créé en 1964 et responsable 
de l'enseigne-

ment à tous les niveaux. Le Conseil a publié deux rapports importants en

1968, le premier sur la formation des enseignants et le deuxième sur la première

année de fonctionnement des collèges d'enseignement général 
et professionnel.

L'Université du Québec et le Conseil des universités 
ont été fondés

en 1968. L'Université du Québec possédera plusieurs embranchements, 
les trois

premiers étant situées à Montréal, Chicoutimi et Trois-Rivières. 
Le Conseil

jouera à peu près le même rôle que les commissions des subventions 
aux universi-

tés dans les autres provinces. I1 conseillera le ministre sur les besoins des

universités, leur développement, la création de nouveaux 
établissements de haut

savoir, la coordination des efforts et le budget. Le ministre devra demander

l'avis du Conseil sur toutes les propositions importantes 
de développement et

de financement relatives à l'enseignement supérieur.

Ontario: En 1964, le gouvernement ontarien a créé le premier ministère des

Affaires universitaires au Canada. Le ministre de l'Éducation est aussi le

ministre des Affaires universitaires. Le Comité consultatif des Affaires

universitaires, créé en 1961, a été réorganisé 
pour grouper des profanes et

des éducateurs. Le Comité a contribué à l'élaboration des formules 
de subven-

tions de fonctionnement et d'établissement. Son rôle est d'ordre consultatif

et non exécutif.

Le Comité des présidents des universités de 
l'Ontario a été créé en

1962. Depuis lors, il a organisé plusieurs sous-comités qui conseillent sur

des problèmes particuliers, y compris la recherche et la planification les

études supérieures et la coordination des services de bibliothèque, les modes

de subventions, les relations publiques et l'information, 
la télévision
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éducative et les conditions d'admission. Le Comité a pour fonction de promou-
voir la coopération entre les universités ontariennes subventionnées, et entre
elles et le gouvernement, et de travailler à l'amélioration générale de l'en-
seignement supérieur pour les citoyens de l'Ontario.

Les Universités Brock (St. Catharines) et Trent (Peterborough) ont
été inaugurées en 1964. L'accord d'affiliation entre l'Université de Toronto
et l'Université York a pris fin en 1965. L'Université de Toronto a ouvert
trois collèges, soit Scarborough, Erindale et Innis, en 1964. Un réseau de
collèges communautaires a été créé en 1965. Il y en a déjà 20, connus sous le
nom de Collèges des arts appliqués et de technologie.

Manitoba: Le Manitoba a créé en 1965 un Conseil de l'enseignement supérieur
chargé d'étudier et de conseiller sur les besoins de l'enseignement post-
secondaire. Ses membres ont été nommés par l'université, les collèges affiliés
et le ministre de l'Éducation. En 1967, quand deux collèges de l'Université
du Manitoba sont devenus eux-mêmes des universités, le gouvernement a institué
une commission des subventions aux universités chargée de déterminer les verse-
ments des subventions de fonctionnement et d'établissement aux institutions
d'enseignement supérieur tirées du fonds provincial des subventions aux universi-
tés. La commission doit aussi étudier les besoins de l'enseignement supérieur
dans la province et la capacité qu'ont les institutions de les satisfaire. La
commission comprend neuf membres qui représentent le gouvernement, les universi-
tés, les affaires et les professions libérales. Le Manitoba ne possède pas
encore de collèges communautaires, mais ses écoles techniques grandissent et
donnent un enseignement de plus en plus varié. Le Conseil de recherche en
éducation du Manitoba poursuit actuellement une étude complète de l'enseignement
post-secondaire non universitaire dans la province.

Saskatchewan: En 1964 l'Université de la Saskatchewan, qui a deux sections,
soit à Saskatoon et à Regina, a pris en main la formation de tous les futurs
enseignants de la province. Elle entretient des relations directes avec le
gouvernement. Un comité composé de représentants de l'université et du gouverne-
ment a étudié l'évolution de l'enseignement supérieur dans la province et
recommandé la création de collèges communautaires. La Saskatchewan possède
deux instituts techniques et un collège confessionnel.

Alberta: La province possède maintenant trois universités, celles de l'Alberta
(1 Edmonton), de Calgary (à Calgary) qui n'était qu'une section de l'Université
d'Alberta jusqu'en 1964, et de Lethbridge (à Lethbridge). Une commission des
universités, créée en 1965, s'occupe d'étudier les dépenses de fonctionnement
et d'établissement des universités et les demandes et les besoins d'ordre
financier, de conseiller le gouvernement sur l'affectation des fonds et d'allouer
aux universités les fonds votés par la législature. La formule des subventions
de l'Alberta ressemble à celle de l'Ontario. En 1967, on a créé une commission
provinciale de l'enseignement post-secondaire qui conseille le gouvernement
sur la portée et le financement des collèges secondaires et, de concert avec
la commission des universités, sur les besoins généraux de l'enseignement post-
secondaire.

Colombie-Britannique: L'Université Simon Fraser a ouvert ses portes en 1965.
La province se dote aussi d'un réseau de collèges communautaires et secondaires.
Deux commissions, la commission de l'enseignement et la commission du finance-
ment, ont été créées en 1964 pour faciliter la coordination de l'enseignement
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8) Une étude sur le logement des étudiants, parrainée par l'Associa-
tions des Universités et Collèges du Canada et par la Société centrale d'hypo-
thèques et de logement, a été publiée au début de 1970.

9) Une étude des relations entre les universités et les gouvernements,
parrainee par l'Association des Universités et Collèges du Canada, l'Association
canadienne des professeurs d'université, l'Union canadienne des étudiants et
l'Union générale des étudiants du Québec, et financée par une subvention de
150,000 dollars de la Fondation Ford. Le rapport a été publié au début de 1970.

Le personnel des universités canadiennes est de plus en plus conscient
de sa responsabilité d'aider les institutions plus jeunes à l'étranger et
d'encourager les études internationales dans les universités canadiennes. Les
premiers efforts ont permis de fournir des professeurs à des institutions
étrangères, de coopérer avec des organisations internationales telles que l'Asso-
ciation internationale des Universités et l'Organisation des Nations Unies pour
l'éducation, la science et la culture, de concert avec le gouvernement fédéral
et l'Agence canadienne de développement international, d'assurer des places aux
bénéficiaires des bourses d'études canadiennes dans le cadre du Plan de bourses
d'études et de spécialisation du Commonwealth, du Plan de Colombo, du Programme
d'assistance aux Antilles du Commonwealth et du Programme spécial d'assistance
aux pays africains du Commonwealth. Les universités francophones du Canada se
sont associées à leurs homologues des autres pays francophones du monde au sein
de l'Association des universités partiellement ou entièrement de langue française

* (AUPELF).

L'Agence canadienne de développement international (75, rue Albert,Ottawa 4, Ontario) s'efforce de coordonner l'aide éducative, financière,
technique et les autres formes d'aide émanant de sources canadiennes et elle
coopère en ce sens avec les agences et les institutions privées.

Contrôle et administration des institutions

Les lois civiles sur l'établissement de nouvelles institutions ou
relatives aux transformations d'institutions déjà existantes sont habituellement
adoptées par les gouvernements provinciaux, sauf dans le cas des collèges
militaires fédéraux et de quelques institutions établies en vertu d'une loi du
Parlement canadien.

Lorsqu'une institution est juridiquement constituée, la direction en
est remise au conseil d'administration, dont les membres sont désignés par la
charte de l'institution. Bien qu'on se serve de plusieurs termes et que les
institutions d'importance différente ne comportent pas nécessairement tous les
postes énumérés ci-dessous, l'administration d'une institution comprend générale-
ment les personnes suivantes: un visiteur, un chancelier, un président ou
"principal" (souvent il a aussi le titre de vice-chancelier) ou un recteur
dans le cas des universités francophones, un conseil d'administration (appelé
parfois conseil des régents ou conseil de régie), un sénat (appelé parfois
conseil de faculté ou conseil universitaire) et parfois des comités consultatifs
qui relèvent du sénat ou du conseil d'administration. Le recteur est le chef
administratif de l'université et, en vertu de ses fonctions, il fait partie du
conseil et du sénat. A la tête de l'ordre hiérqrchique se trouve le conseil
d'administration, puis le recteur, le sénat, les doyens et l'ensemble du corps
professoral. D'ordinaire le chancelier, élu souvent par les étudiants diplômés
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ou, dans le cas des institutions catholiques, choisi parmi les membres importants
du clergé, est d'office membre du conseil d'administration et du sénat, tandis
que le visiteur (ou protecteur) peut être un personnage politique de marque.

Le rapport Duff-Berdahl sur l'administration des universités, publié
en 1966, a précipité les changements au sein de l'administration des universi-
tés. Il a encouragé tout spécialement la nomination de professeurs au sein
des conseils d'administration, et maintenant quelques conseils comprennent
aussi des étudiants. La composition des conseils d'administration varie d'après
le genre d'institution.

Les conseils des universités provinciales comptent normalement des
représentants du gouvernement; ceux des institutions confessionnelles comptent
des membres du clergé et du lalcat nommés par les autorités ecclésiastiques.
La collectivité commerciale ainsi que d'autres organisations et les associations
d'anciens élèves sont représentées directement au sein de presque tous les
conseils ou communiquent leurs vues par l'entremise de comités consultatifs.
Le nombre des membres des conseils varie de quelques-uns à plus de trente. Le
conseil doit préserver les biens de l'université et en accroître les revenus,
surveiller les opérations financières de l'institution et être l'agent de
liaison avec les gouvernements et le public. Il doit voir à ce que le public

continue d'accepter avec confiance les modalités d'administration de l'universi-
té et, au besoin, protéger l'autonomie des universités auprès de ce même public
et des autorités.

Le rapport Duff-Berdahl a signalé la faiblesse des sénats des universi-
tAm eanadiennes. Actuellement. dans la plupart des universités, la majorité
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Parmi les autres postes de l'administration, on peut compter ceuxd'agent des inscriptions, de surveillant des propriétés, de doyen des hommesou des femmes, de bibliothécaire, etc.

Un intérêt public accru, le besoin d'un plus fort courant d'informationtant interieur qu'extérieur, l'agitation au sein de la population étudiante etdu corps professoral ont rendu nécessaire, dans chaque université canadienne,la présence d'agents d'information.

Corps professoral

Les termes employés habituellement pour désigner les différents postesinférieurs à celui de doyen (dean dans les universités anglophones) d'unefaculté ou d'une école sont, en commençant par les plus importants, ceux deprofesseur attitré (professor), professeur agrégé (associate professor), pro-fesseur adjoint (assistant professor) et chargés de cours (lecturers etinstructors). Les postes de moindre importance, comme ceux de démonstrateurs,d'assistants de laboratoire et de boursiers chargés de cours sont souventconfiés à des étudiants diplômés.

Une faculté universitaire type compte plus de professeurs adjoints etagrégés que de professeurs attitrés. On nomme généralement les nouveaux pro-fesseurs au titre d'adjoints ou à un échelon inférieur; le minimum exigé esthabituellement une maîtrise.

On recrute des Canadiens, mais aussi beaucoup d'étrangers. L'expansiondes universités canadiennes a nécessité une grande immigration d'universitairesétrangers, car sans eux les universités canadiennes n'auraient pu atteindre leurdegré actuel d'évolution. Même si les écoles qui fournissent deq diniAmsc
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au Canada de professeurs destinés à l'enseignement dans les universités et

collèges canadiens - Qualités requises et façon de procéder pour les immigrants"

qu'on peut se procurer en s'adressant directement au ministère ou 
aux directeurs

régionaux de l'Immigration.

Catégories d'institutions

Au Canada, les institutions d'enseignement supérieur sont celles qui

offrent une ou plusieurs années de cours au delà de la dernière année du cours

secondaire de la province oÙ elles se trouvent et oÙ l'on enseigne chacune ou

certaines des disciplines qui donnent droit à des unités de valeur (crédits)

pour l'obtention d'un grade universitaire ou d'un diplôme équivalent. Cette

définition exclut donc les établissements qui offrent 
des cours techniques et

professionnels post-secondaires sans unités de valeur.

Le Canada est témoin de l'expansion de son régime d'enseignement post-

secondaire. La nouveauté la plus importante est sans doute la création de

collèges "communautaires" qui offrent des cours techniques et de formation

connexe, des programmes d'éducation permanente aux adultes de tous ages,et des

cours qui équivalent à une initiation universitaire. Les collèges communau-

taires ne donnent pas de grades; ils ne veulent que servir la collectivité.

A l'été 1969, il y avait 115 collèges communautaires au Canada, dont la moitié

environ ont été créés après 1964. Les 96 collèges communautaires de l'année

scolaire 1968-1969 groupaient une population totale de 86,000 étudiants.

En septembre 1969, 62 institutions décernaient des grades au Canada

(abstraction faite de celles qui ne conféraient que des grades théologiques).
Dans chacune des dix provinces, il se trouvait au moins une institution universi-

taire et un collège communautaire.

Les grandes universités sont toutes constituées de façon analogue;

elles possdent des facultés ou écoles pour les divers secteurs importants du

savoir: lettres et arts, science pure, science appliquée et génie, art dentaire,

science vétérinaire, commerce, agriculture, droit, pédagogie, médecine et

sciences connexes, etc. Les plus uetites institutions se consacrent davantage

aux arts et la science pure, ou une discipline particulière comme la

pédagogie ou la théologie. La plupart des universités autonomes donnent un

enseignement que couronnent des grades ou dip lmes élevés, n plus des cours

que sanctionne le premier diplôme universitaire. La licence ou matrise (appelée

en anglais masteG's degree) est habituellement conférée un an après l'obtention

d'un baccalauréat avec spécialisation,ou deux ans après l'obtention du bacca-

lauréat général. Habituellement le grade de docteur nécessite au moins deux

années d'études supérieures au delà de la maîtrise.

L'Université de Toronto et l'Université de Waterloo décernent le grade

de maLtre s arts en philosophie après deux années d'études au delà du bacca-

lauréat avec spécialisationou au moins une année au delà de la maîtrise

générale. Ce grade est intermédiaire entre la maîtrise et le doctorat.

Conditions d'admission

Au Canada, l'enseignement est de juridiction provinciale. Chaque

province organise son propre poramme scolaire et confère ses propres certi-

ficats la fin du cours secondaire. Les universités canadiennes exigent comme
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condition minimum d'admission le certificat accordée par la province oi elles
se trouvent, mais toutes acceptent les certificats pertinents des autres
provinces comme titre équivalent d'admission.

Les écoliers commencent habituellement leurs études primaires en
première année à l'âge de six ans et parviennent à la "première immatricu-
lation" (minimum requis pour l'admission à l'université) à l'âge de 17 ou 18
ans, quand ils terminent leur 11e année (dans les provinces de Terre-Neuve,
de la Nouvelle-Écosse, de Québec, du Manitoba, de la Saskatchewan et de
l'Alberta, et dans les Territoires du Nord-Ouest) ou leur 12e année (dans les
autres provinces et au Yukon). La "deuxième immatriculation" exige une autre
année d'études secondaires, laquelle correspond à peu près à la première
année d'un cours des arts de 4 ans, si on l'évalue en unités de valeur. En
Saskatchewan, en Alberta et au Manitoba, et aussi dans la plupart des universi-
tés de l'Ontario, ce niveau de la deuxième immatriculation est une condition
d'admission à l'université.

Le baccalauréat ès arts exige habituellement quatre années d'études
après la première immatriculation ou trois années d'études après la deuxième
immatriculation, d'après les conditions requises par l'institution. Un bacca-
lauréat avec spécialisation suppose généralement une année supplémentaire
d'études.

L'admission aux facultés professionnelles qui, au Canada, sont presque
toujours rattachées aux universités, peut comporter les mêmes exigences que
les disciplines des arts ou exiger une ou plusieurs années supplémentaires
d'études ou même un baccalauréat, lorsqu'il s'agit du droit et de la médecine.

Les universités et les collèges du Canada exigent le certificat de
fin d'études secondaires. Le résultat des tests standardisés du Bureau des
examens d'admission aux collèges, du Bureau des admissions aux collèges et aux
universités de l'Ontario ou du Service d'admission aux collèges et aux universi-
tés servent de mesures complémentaires de l'aptitude aux études universitaires.
En outre, ces textes fondent souvent l'acceptation provisoire des demandes
et l'allocation des bourses d'admission. Les discussions lancées en 1962
par la Conférence nationale des Universités et Collèges canadiens (maintenant
l'Association des Universités et Collèges du Canada) ont permis de créer en
avril 1966 un organisme canadien analogue au Bureau des examens d'admission
aux collèges appelé "Service d'admission aux collèges et aux universités", le
nouvel organisme a pris la responsabilité, en mai 1967, de préparer et d'admi-
nistrer les tests d'aptitude intellectuelle et de rendement scolaire des
étudiants anglophones et francophones qui veulent passer de l'école secondaire
à l'université et aux autres formes d'enseignement post-secondaire. Le Service,
dont le siège social est à Ottawa (151, rue Slater, Ottawa 4.,(Ontario), a
utilisé d'abord les facilités des deux centres de tests de Québec et de Toronto
pour l'interprétation des tests. Le Service a administré ses premiers tests
en février 1969, soit un test d'aptitude et un test de maîtrise de la langue
maternelle, en français et en anglais. Il se propose de préparer toute une
série de tests pour le Canada, en français et en anglais, au cours des pro-
chaines années.

Lorsqu'il s'agit d'admettre des étudiants étrangers, les universités
étudients leur cas avec eux; l'admission se fonde sur l'appréciation particu-
lière des antécédents scolaires. Il faut que le candidat se révèle capable
de comprendre la langue d'enseignement. Il doit en outre répondre aux exigences
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du ministère de l'Immigration, c'est-à-dire avoir les ressources monétaires
nécessaires, une bonne santé, une bonne réputation et détenir l'attestation
de son acceptation par une université ou un collège du Canada. Le ministère
canadien de la Main-d'oeuvre et de l'Immigration a publié une brochure inti-
tulée "Qualités requises par le ministère de l'Immigration pour l'admission
d'étudiants étrangers aux universités canadiennes" et qui donne de plus amples
renseignements. On peut l'obtenir en s'adressant directement au Ministère
(à Ottawa) ou aux directeurs régionaux de l'Immigration.

Les conditions d'admission de chaque université sont exposées en
détail dans l'Annuaire des universités du Commonwealth, 36, carré Gordon,
Londres, W.C. 1, Angleterre, et dans les annuaires des diverses universités.
(On peut se procurer des tirés à part extraits de l'Annuaire des universités
du Conmonwealth, pour l'année 1968-1969, en envoyant 50¢ à l'Association des
Universités et Collèges du Canada, 151, rue Slater, Ottawa 4, Ontario).

L'année scolaire

Au Canada, l'année scolaire se divise en deux périodes de quatre mois
chacune et s'étend de septembre à avril ou mai. Les étudiants bénéficient
d'environ deux semaines de vacances à NoËl et d'un congé de quelques jours à
Pâques. Sauf dans quelques cas, les universités canadiennes n'admettent les
étudiants aux cours de l'année scolaire qu'en septembre; il est rare que les
nouveaux étudiants soient acceptés pendant la deuxième période bien que, à
cause de l'intérêt porté récemment à la question du fonctionnement des universi-
tés à longueur d'année, plusieurs institutions examinent avec soin cette possi-
bilité et quelques-unes acceptent des étudiants à d'autres périodes de l'année.

Plusieurs universités ont maintenant un programme d'admissions antici-
pées et acceptent souvent des étudiants d'après les notes qu'ils ont eues au
secondaire, les rapports confidentiels des directeurs d'écoles et les résultats
de tests d'aptitude et de rendement. Dans quelques années, spécialement en
Ontario, où les examens de 13e année du Ministère ont cessé en 1967, ces tests
deviendront le critère normal d'admission.

L'Université Simon Fraser (Colombie-Britannique) et l'Université de
Guelph (Ontario) ont un régime de trimestres.

L'Université de Waterloo (Ontario), l'Université Memorial (Terre-Neuve),
l'Université de Sherbrooke (Québec) et l'Université de la Saskatchewan (Regina)
ont adopté un régime coopératif pour quelques-uns de leurs programmes. A
Waterloo, les étudiants des cours de génie passent quatre mois à l'université
et quatre mois dans une industrie. A Sherbrooke, les étudiants des cours de
génie, d'administration et de sciences sociales peuvent participer à un
programme coopératif. A Regina, l'Université a organisé un programme coopé-
ratif pilote pour 100 de ses étudiants en génie. L'Université Memorial a
aussi un programme coopératif en génie.

Cours à temps partiel

Plusieurs institutions offrent des cours du soir durant l'année
scolaire, de même que des cours d'été pendant les mois de juin, juillet et

août; elles offrent aussi dans certains cas des cours par correspondance qui
valent pour l'obtention de diplâmes. Quelques universités donnent des cours
par le truchement de la télévision. Dans certaines institutions, il est
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possible de faire toutes les études requises pour obtenir un premier diplômedans certains domaines en suivant des cours d'été et des cours du soir, m@mesi l'on exige habituellement que les étudiants suivent des cours réguliers àplein temps pendant une ou deux années. Il n'est pas possible d'obtenir ungrade par correspondance.

Étudiants

Le nombre des étudiants à temps complet inscrits
au cours des dernières années a augmenté très rapidement.des inscriptions:

dans les universités
Voici un tableau

Année Inscriptions
universitaire à plein temps

Année
universitaire

Inscriptions
à plein temps

1930-31 ............... 32,926

1940-41 ............... 36,319

1950-51 ............... 68,306

1960-61 ............... 113,857

1965-66................ 205,888
1966-67 ............... 232,672
1967-68 ............... 261,207

1968-69 ............... 270,093

En 1968-1969, on comptait 104,000 étudiants qui suivaient des coursuniversitaires à temps partiel pendant l'année normale et environ 5,000 étudiantsqui suivaient des cours par correspondance pour l'obtention d'un grade ou d'undiplômie.

En 1963-1964, 100,000 étudiants su.
ne donnant pas droit à des diplômes. Nous i
plus récents, mais il est certain que ce ch:

En 1968-1969, on comptait 26,000 d:
les universités canadiennes, soit 10.0 p. li
estudiantine.
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secteurs des arts et des sciences (29,818), de la pédagogie (6,642), du génie
(2,688) et des hautes études commerciales (1,996). Au cours de la même année,
les universités ont décerné 7,314 diplômes de licence et de maîtrise, 1,006
doctorats et 300 doctorats honorifiques.

On s'attend à ce que le nombre des étudiants des universités cana-
diennes continue de crottre encore pendant plusieurs années. Les meilleures
prévisions actuelles permettent de croire qu'il y aura 540,000 étudiants à
temps complet en 1975-1976. Pour répondre aux besoins croissants, les insti-
tutions accélèrent leurs programmes de construction. Elles tentent en même
temps de solutionner les problèmes du double emploi dans les programmes qu'elles
offrent.

Prais scolaires

Les renseignements recueillis pour l'année universitaire 1969-1970
indiquent que, dans les facultés des arts et des sciences, la moyenne des frais
de scolarité est de $450 à $500 (elle ne dépasse jamais la somme de $635),
tandis qu'elle est d'environ $650 en médecine et de près de $550 en génie.
Les maisons d'étudiants demandent en moyenne de $750 à $900 pour le vivre et
le couvert, le montant le plus élevé étant de $1,149. En général, les frais
sont plus élevés dans le Québec et l'Ontario que dans les autres provinces.

En 1969, les étudiants vivant loin de chez eux ont dû dépenser en
moyenne de $1,600 à $2,000 pour l'année universitaire de huit à neuf mois.
Ces chiffres ne comprennent pas les frais de transport et seraient insuffisants
dans le cas des diplômés poursuivant des études plus avancées.

Pour couvrir une partie de leurs frais, nombre d'étudiants prennent
un emploi pendant l'été ou un emploi à temps partiel pendant l'année universi-
taire. Le Programme canadien des prêts aux étudiants a été inaugure en 1964
pour venir en aide par des prêts aux étudiants canadiens à temps complet qui
fréquentent des cours d'études post-secondaires dans des institutions détermi-
nées. En vertu de ce programme, les banques à charte et les caisses populaires
désignées peuvent conférer ces prêts sur présentation des certificats d'admissi-
bilité distribués par les provinces qui participent au programme. Le gouverne-
ment fédéral garantit le remboursement de ces prêts et en paie les intérSts,
tant que les emprunteurs sont étudiants à temps complet et pendant les six
mois qui suivent l'achèvement de leurs études. Le montant maximum que chaque
étudiant peut emprunter pendant l'année universitaire est de $1,000, et la
somme globale qu'il peut emprunter pendant toute la durée de ses études est de
$5,000.

Pour pouvoir emprunter, les étudiants doivent remplir certaines
conditions, par exemple résider dans une province qui participe au programme
et prouver aux autorités de cette province qu'ils ont besoin d'un prêt pour
continuer leurs études. L'évaluation d'un tel besoin s'appuie sur le principe
selon lequel il appartient en premier lieu à l'étudiant ou à sa famille de
payer le coût des études post-secondaires.

Le Québec ne participe pas au Programme canadien. Il a organisé plutôt
son propre programme d'aide aux étudiants qui résident dans son territoire.
Le Programme canadien ne couvre donc pas les étudiants québécois, mais ceux-ci
peuvent demander une aide financière par l'entremise du ministère de l'Éducation
de la province.
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De plus, les provinces offrent une aide non remboursable sous la formede subventions, de bourses d'études et de bourses de spécialisation.

Certains ministères fédéraux accordent des bourses, et plusieursbourses d'études et de spécialisation sont offertes par des organismes privésà tous les niveaux de l'enseignement supérieur. Relativement peu de boursesd'inscription sont offertes aux étudiants étrangers, mais ceux qui ont déjàcomplété une année d'études supérieures au Canada peuvent habituellement, commetous les étudiants canadiens, demander des bourses pour pouvoir terminer leurcours. En outre, de nombreux prêts sont à la disposition des étudiants moinsfortunés.

Les étudiants étrangers ont plus de chances d'obtenir des bourses s'ilssont déjà diplômés; ils peuvent notamment obtenir des bourses en vertu de cer-tains programmes d'aide subventionnés par le gouvernement fédéral. Dans quelquesinstitutions, les étudiants étrangers ont autant de chances que les étudiantscanadiens d'obtenir les bourses accordées par les universités ou par des orga-nismes privés.

Financement de l'enseignement supérieur

Sauf pour trois collèges militaires fédéraux (y compris le Collègemilitaire royal du Canada, créé en 1876 et pouvant décerner des diplômes depuis1959) dont le financement est assuré entièrement par le gouvernement fédéral,les universités et les collèges s'alimentent financièrement à diverses sourcesgouvernementales et autres.

Au cours de la décennie 1956-1957 à 1966-1967, le montant annuel globaldes dépenses des universités et des collèges est passé de 107 à 890 millionsde dollars. Au cours de la première année de cette période, les frais defonctionnement se sont élevés à 87 millions de dollars et les frais d'immobi-lisation à 20 millions de dollars. En 1966-1967, les frais de fonctionnement(y compris la recherche) étaient sept fois plus élevés, puisqu'ils atteignaient581 millions de dollars, et les frais d'immobilisation s'établissaient à 309millions de dollars.

Contributions fédérales

L'Acte de l'Amérique du Nord britannique laisse à chaque province lesoin de créer et d'administrer l'enseignement à l'intérieur de ses frontières.Le Canada ne possède pas de ministère fédéral de l'Éducation. Le gouvernementfédéral n'est responsable que de l'éducation des Indiens et des Esquimaux, desenfants qui habitent les territoires situés hors des provinces, des détenusdes pénitenciers, ainsi que des membres des Forces armées et de leurs famillespostés au Canada et à l'étranger. Cependant, le gouvernement fédéral participeaux frais de l'enseignement supérieur de différentes façons, par l'entremisede plusieurs de ses ministères. En 1967-1968, il a consacré plus de 425millions de dollars à l'enseignement post-secondaire. Cette somme comprend lessubventions d'immobilisation et de fonctionnement, les bourses, l'aide générale,les subventions et les paiements de transfert aux provinces.

Les contributions financières du gouvernement fédéral comprennent letransfert aux provinces de points d'impôt, l'aide du ministère de la Défensenationale aux étudiants par l'intermédiaire du programme de formation des
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officiers, l'aide aux anciens combattants et aux enfants orphelins de guerre
accordée par le ministère des Affaires des anciens combattants, les bourses

du Conseil national de recherches aux étudiants diplômés poursuivant leurs

études en sciences pures et appliquées, les subventions du ministère de la

Santé nationale et du Bien-être social, etc.

En outre, chaque année, plusieurs millions de dollars sont accordés

par le gouvernement fédéral pour les recherches universitaires. En 1967-1968,

plus de 105 millions de dollars ont été consacrés à ce chapitre. Le gouverne-

ment fédéral offre aussi une aide sous forme de prêts qui peuvent couvrir

jusqu'à 50 p. 100 des frais de construction des résidences d'étudiants. 
Le

gouvernement a affecté 100 millions de dollars à cette fin, la période de

remboursement ne devant pas dépasser 50 ans et le taux d'intérêt étant le même

que pour les emprunts à long terme du gouvernement, soit d'environ 5.5 p. 100

actuellement.

Le gouvernement fédéral participe aussi au financement de l'enseigne-

ment supérieur par l'intermédiaire du Conseil des arts, des humanités et des

sciences sociales. C'est en novembre 1956 qu'on annonçait la fondation

prochaine du Conseil, qui avait été recommandée dès 1951 par la commission

Massey dans son rapport sur l'avancement des arts, des lettres et des sciences.

Le Conseil reçut 100 millions de dollars, dont la moitié (de même que les

intérêts accumulés) devait être distribuée aux établissements canadiens

d'enseignement supérieur au cours d'une période de dix ans pour financer les

programmes de construction ou d'équipement relevant du domaine du Conseil.

Les méthodes de sélection et de versement étaient établies sur une base

semblable à celle des subventions universitaires. Le 31 mars 1964, on avait

approuvé des subventions totales de $54,162,000.

Les intérêts de l'autre tranche de 50 millions de dollars devaient

contribuer à l'essor des arts, des humanités et des sciences sociales par
le truchement de subventions et de bourses à des Canadiens ou à des organisa-

tions diverses. (En 1963-1964, on a distribué à ce titre près de 2.7 millions

de dollars.) En 1968-1969, le Conseil a consacré $24,531,000 à ces domaines,

après avoir reçu une subvention parlementaire de $20,580,000 à cet effet.

Le revenu total du Conseil est maintenant huit fois supérieur à son revenu

d'il y a cinq ans, soit avant la première subvention parlementaire.

Depuis sa fondation, le Conseil des arts du Canada a pu ajouter de

temps à autre des dons particuliers aux sommes dont il disposait et instituer

des programmes de bourses dans certains autres domaines. On trouve d'autres

renseignements sur l'activité du Conseil dans le Rapport annuel de l'organisme,

qu'on peut se procurer en s'adressant au siège social du Conseil (140, rue

Wellington, Ottawa 4, Ontario) et dans le Bultetin que le Conseil publie quatre

fois par année.



ANNEXE I

Universités et collèges canadiens autorisés à conférer
des grades, octobre 1969 (à l'exception de ceux qui ne
confèrent que des grades en théologie),

Nota: Les renseignements indiqués entre parenthèses portent sur: 1) l'admi-
nistration, 2) les relations avec les Églises, 3) la composition du corps
étudiant et 4) le nombre des étudiants universitaires inscrits à plein temps
en 1968-1969 aux institutions mères et aux établissements affiliés.

L'administration de l'institution est déterminée surtout par le mode de nomi-
nation de la majorité des membres du conseil d'administration ou de l'organisme
équivalent. Au Canada, le gouvernement fédéral, les gouvernements provinciaux
et les Eglises sont les seules autorités qui peuvent actuellement nommer la
moitié des membres du conseil ou davantage. Quand aucun groupement ne nomme
la majorité des membres, ou quand le conseil se renouvelle lui-même, on considère
l'institution comme un établissement privé.

Les relations avec les Eglises sont entretenues de différentes façons d'une
institution à l'autre. Ces relations peuvent être très étroites ou très laches.
Elles influencent rarement le choix des étudiants et des membres du corps
professoral. Elles concernent habituellement certaines directives relatives
aux cours de religion, à l'entretien des chapelles et à d'autres services para-
scolaires offerts aux étudiants.

La composition du corps étudiant varie: hommes seulement, femmes seulement,
ou hommes et femmes.

TERRE-NEUVE

Université Memorial de Terre-Neuve, Saint-Jean (provinciale, non confessionnelle,
mixte; 4,782 étudiants); diplômes de lettres, sciences, pédagogie, génie,
soins infirmiers, éducation physique, service social, commerce; diplômes
supérieurs; diplôme de science forestière.

iLE-DU-PRINCE-ÉDOUARD

Université de l'Île-du-Prince-Édouard* ,Charlottetown (provinciale, mixte, créée
en 1969 par la fusion des collèges St. Dunstan et Prince of Wales); diplômes
d'arts, sciences, hautes études commerciales et pédagogie.

NOUVELLE-ECOSSE

Collège Sainte-Anne, Church Point (catholique, bilingue, hommes; 157); diplômes
d'arts et de sciences générales.

1 Les institutions marquées d'un astérisque sont membres de l'Association des
Universités et Collèges du Canada, 151, rue Slater, Ottawa 4 (Ontario).
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Collège technique de la Nouvelle-Écosse*, Halifax (provincial, non confessionnel,
mixte; 496); baccalauréat et mattrise en génie; offre les deux dernières
années préparant au baccalauréat et toutes les années des cours supérieurs;

les premières années d'études doivent se faire dans une autre institution;
baccalauréat et maîtrise en architecture, le collège offrant les quatre
dernières années préparatoires au baccalauréat de cette discipline et toutes

les années du cours supérieur en architecture, les premières années devant
se faire dans une autre institution; mattrise ès sciences physiques et
mathématiques appliquées.

Université Acadia*, Wolfville (privée, baptiste, mixte; 1,990); diplômes d'arts,
sciences, secrétariat, commerce, pédagogie, économie domestique.

Université Dalhousie*, Halifax (provinciale, non confessionnelle, mixte; 4,069);
diplômes d'arts, sciences, commerce, art dentaire, pédagogie, génie, beaux-

arts, droit, bibliothéconomie, médecine, musique, soins infirmiers, pharmacie

et génie physique; diplôme de physiothérapie; faculté d'études supérieures.

Université de King's College*, Halifax (anglicane, mixte; 189); diplômes de

théologie et de service social en collaboration avec l'École de service
social des Maritimes, de Halifax; cours d'arts et sciences préparant à des
diplômes conférés par l'Université Dalhousie, à laquelle King's est affiliée.

Université Mont-Saint Vincent*, Halifax (catholique, femmes; hommes admis aux

cours du département de l'extension et aux cours d'été; 643); diplômes d'arts,

sciences, pédagogie, économie domestique, soins infirmiers, technologie
radiologique et musique; maîtrise ès arts.

Université Saint-François-Xavier*, Antigonish (privée, catholique, mixte; 2,681);

dip18mes d'arts, sciences, secrétariat, commerce, pédagogie, économie

domestique, soins infirmiers, et de service social en collaboration avec

l'École de service social des Maritimes, de Halifax; maîtrise ès arts, ès
sciences et en pédagogie; trois ans de génie.

Université St. Mary's*, Halifax (privée, catholique, mixte; 1,647); diplômes

d'arts, sciences, commerce, pédagogie, théologie (cours offerts par des

collèges affiliés) et de service social en collaboration avec 1' cole de

service social des Maritimes, de Halifax; diplôme supérieur de pédagogie;
trois ans de génie.

NOUVEAU-BRUNSWICK

Université de Moncton*, Moncton (privée, catholique, mixte; 2,316); diplômes en

arts, sciences, commerce, psychologie, économie domestique, soins infirmiers,

sciences sociales et pédagogie; trois ans de génie; tous les cours sont

enseignés en français.

Université du Nouveau-Brunswick*, Fredericton (provinciale, non confessionnelle,
mixte; 4,79Z); diplômes en arts, sciences, hautes études commerciales,

pédagogie, génie, science forestière, droit, soins infirmiers, éducation
physique; école d'études supérieures.

Université Mount Allison*, Sackville (privée, Église unie, mixte; 1,281);
diplômes en arts, sciences, musique, secrétariat, commerce, pédagogie,
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beaux-arts, économie domestique; en service social, en collaboration avec
l'École de service social des Maritimes, de Halifax; maîtrise ès sciences;
trois ans de génie.

Université Saint-Thomas, Fredericton (catholique, mixte); diplômes en arts et
pédagogie; garde en suspens son pouvoir d'octroyer d'autres diplômes en
vertu de son affiliation à l'Université du Nouveau-Brunswick.

QUEBEC

Université Bishop*, Lennoxville (privée, angl
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ONTARIO

Collège militaire royal du Canada*, Kingston (gouvernement fédéral, ministère
de la Défense nationale, hommes; 1,151); diplômes en arts, sciences et
génie.

Institut pontifical des études médiévales, Toronto (catholique, mixte; 28);
dipl5mes supérieurs d'études médiévales; institut à charte pontificale.

Université Brock*, St. Catharines (privée, non confessionnelle, mixte; 1,168);
diplômes en arts et sciences; diplômes supérieurs en biologie et physique.

Université Carleton*, Ottawa (privée, non confessionnelle, mixte; 5,971);
diplômes en arts, architecture, sciences, commerce, génie, journalisme,
admir.istration publique et service social; diplômes supérieurs.

Université d'Ottawa*, Ottawa (privée, non confessionnelle, mixte; 6,156);
diplômes en arts, droit canonique, droit, médecine, philosophie, génie,
criminologie, psychologie, sciences, sciences sociales, théologie, pédagogie,
soins infirmiers, bibliothéconomie, administration hospitalière, économie
domestique, éducation physique, récréation, commerce; école d'études supé-
rieures; bilingue.

Université de Guelph*, Guelph (privée, non confessionnelle, mixte; 5,149);
diplômes en agronomie, génie agricole, économie domestique, science vété-
rinaire, arts, gestion hôtelière et alimentation, économie domestique,
architecture paysagiste, éducation physique, sciences et médecine vétéri-
naire.

Université de Lakehead*, Thunder Bay (privée, non confessionnelle, mixte; 1,518);
diplômes en arts et sciences; trois années de commerce; une année de sciences
appliquées; deux années de science forestière; trois années au delà des
éléments de base des soins infirmiers; quatre années d'éléments des soins
infirmiers; diplômes en hautes études commerciales, génie technique,
technologie forestière et technologie bibliothéconomique; dipl8mes supé-
rieurs.

Université de Toronto*, Toronto (provinciale, non confessionnelle, mixte;
24,222); diplômes en arts, sciences, commerce, sciences appliquées et génie,
art dentaire, science de l'alimentation, science forestière, droit,
médecine, musique, rénovation urbaine et régionale, architecture paysagiste,
cybernétique et analyse des données, hygiène, pharmacie, architecture,
bibliothéconomie, soins infirmiers, éducation physique et sciences de la
santé, service social et pédagogie (pour l'École normale supérieure de
l'Ontario); diplômes d'études de l'enfant; école d'études supérieures.

Université de Waterloo*, Waterloo (privée, non confessionnelle, mixte; 9,500);
diplômes en arts, architecture, aménagement de l'environnement, mathéma-

tiques, optométrie, éducation physique et récréation, génie et sciences; en

génie, régime de la coopération, les étudiants passant quatre mois alterna- e
tivement à l'université et dans une industrie; études supérieures.

Université de Windsor*, Windsor (privée, non confessionnelle, mixte; 4,214);
diplômes en arts, commerce, génie, beaux-arts, droit, musique, éducation
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physique et hygiène, service social, économie domestique, soins infirmiers
et sciences; diplômes supérieurs.

Université Laurentienne de Sudbury*, Sudbury (privée, non confessionnelle,
mixte; 1,532); diplômes en arts, sciences, commerce, soins infirmiers#langues, éducation physique et sciences de la santé; bilingue.

Université luthérienne de Waterloo*, Waterloo (synode du Canada oriental del'Eglise luthérienne d'Amérique, mixte; 2,613); diplômes en arts, théologie,
sciences et service social.

Université McMaster*, Hamilton (privée, non confessionnelle, mixte; 6,354);diplômes en arts, sciences, commerce, génie, médecine, musique, soinsinfirmiers, éducation physique, service social et théologie (pour leCollège de théologie McMaster, collège baptiste affilié); faculté d'études
supérieures.

Université Trent*, Peterborough (privée, non confessionnelle, mixte; 1,091);diplômes en arts et sciences.

Université Queen's*, Kingston (privée, non confessionnelle, mixte; 7,090);diplômes en arts et sciences, hautes études commerciales, sciences appli-quées et génie, droit, médecine, soins infirmiers, éducation physique etsciences de la santé, thérapeutique de rééducation et théologie (pour lecollège de théologie Queen's, collège de l'Église unie); diplômes supérieurs.

Université Western Ontario*, London (privée, non confessionnelle, mixte; 10,141);dipl'mes en arts et sciences, hautes études commerciales, bibliothéconomieet science de l'information, économie domestique, journalisme, musique,sante physique et récréologie, radiophysique, secrétariat, sciences clini-ques, génie, droit, art dentaire, médecine, réadaptation médicale, sciencesmédicales, sciences sociales, théologie (qu'enseignent des collèges affi-liés) et soins infirmiers; faculté d'études supérieures.

Université York*, Toronto (privée, non confessionnelle, mixte; 5,981); diplômesen arts, sciences, hautes études commerciales et droit; diplômes supérieurs.

MANITOBA

Université de Brandon*, Brandon (provinciale, non confessionnelle, mixte;1,014); diplômes en arts, pédagogie, musique et sciences, Collège deBrandon, affilié à l'Université du Manitoba, jusqu'en 1967..

Université de Winnipeg*, Winnipeg (privée, non confessionnelle, mixte; 2,333);
diplômes en arts, sciences et théologie; Collège de l'Église unie, affiliéà l'Université du Manitoba, jusqu'en 1967.

Université du Manitoba*, Fort Garry (provinciale, non confessionnelle, mixte;11,692); difflOes en arts, sciences, agronomie, architecture, commerce,
urbanisme, art dentaire, pédagogie, génie, beaux-arts, économie domestique,décoration intérieure, droit, médecine, musique, gestion des richessesnaturelles, soins infirmiers, thérapeutique de rééducation et physiothérapie,pharmacie, éducation physique et service social; faculté d'études supé-rieures.
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SASKATCHEWAN

Université de la Saskatchewan*, Saskatoon et Regina (provinciale, non con-
fessionnelle, mixte; 13,412); diplômes en arts, sciences, administration,
éducation physique, agronomie, commerce, pédagogie, génie, économie
domestique, droit, médecine, musique, art dentaire, théologie (qu'enseignent
des collèges affiliés), soins infirmiers et pharmacie; collège d'études
supérieures.

ALBERTA

Université de Calgary*, Calgary (provinciale, non confessionnelle, mixte;
6,770); diplômes en arts, sciences, pédagogie, beaux-arts, économie
domestique, musique; une année d'agronomie, soins infirmiers au delà des
éléments de base, commerce, génie, éducation physique, médecine; faculté
d'études supérieures.

Université de l'Alberta*, Edmonton (provinciale, non confessionnelle, mixte;
15,628); diplômes en arts, sciences, agronomie, commerce, art dentaire,
théologie, pédagogie, génie, beaux-arts, science de l'alimentation,
économie domestique, droit, bibliothéconomie, technologie médicale, édu-
cation physique, thérapeutique de rééducation, théologie (pour le Collège
St. Stephen, collège affilié de l'Église unie); faculté d'études supérieures.

Université de Lethbridge*, Lethbridge (provinciale, non confessionnelle, mixte;

1,105); diplômes en arts, sciences et pédagogie; a ouvert ses portes en
1967.

COLOMBIE-BRITANNIQUE

Université de la Colombie-Britannique, Vancouver (provinciale, non confessionnelle,
mixte; 18,952); diplômes en arts, sciences, hautes études commerciales,
commerce, bibliothéconomie, pédagogie, économie domestique, musique, éduca-
tion physique, service social, agronomie, sciences appliquées (y compris
génie, architecture et soins infirmiers), science forestiere, droit, art
dentaire, médecine (y compris médecine de réadaptation, physiothérapie et

thérapeutique de rééducation), pharmacie, rénovation urbaine et régionale,
théologie (qu'enseignent des collèges affiliés); faculté d'études supérieures.

Université de Victoria*, Victoria (provinciale, non confessionnelle, mixte;
4,726); diplômes en arts, pédagogie, beaux-arts et sciences; école

d'infirmières approuvée, création remise à plus tard.

Université Notre-Dame de Nelson*, Nelson (privée, catholique, mixte; 514);
diplômes en arts, sciences et pédagogie; diplômes de secrétariat médical
ou général.

Université Simon Fraser*, Burnaby (provinciale, non confessionnelle, mixte);
régime trimestriel; 2,501 (été 1968), 5,334 (automne 1968), 5,367 (printemps

1968); diplômes en arts, sciences et pédagogie; diplômes supérieurs.

Séminaire du Christ-Roi, Mission City (privé, catholique); diplômes en arts

et théologie.



ANNEXE Il

Liste de services d'entraide étudiante et

d'organismes universitaires

Association canadienne des administrateurs des bourses d'études universitaires,
a/s M. A.E.D. MacKenzie, doyen adjoint des hommes, Université Western
Ontario, London (Ontario).

Association canadienne des administrateurs d'université,,a/s M. D.H. McNeill,
contrôleur, Université Dalhousie, Halifax (Nouvelle-Ecosse).

Association canadienne des bibliothèques des collèges et universités, a/s Asso-
ciation des bibliothèques du Canada, 63, rue Sparks, Ottawa 4 (Ontario).

Association canadienne d'éducation des adultes, 21, rue Sultan, Toronto 5
(Ontario).

Association canadienne des départements de l'extension et des cours d'été,
a/s M. Harold R. Baker, directeur, Département de l'extension, Université
de la Saskatchewan, Saskatoon (Saskatchewan).

Association canadienne des professeurs d'université, 233, rue Gilmour, Pièce
700, Ottawa 4 (Ontario); publie un bulletin trimestriel.

Association des bureaux d'information des universités du Canada, a/s M. David
Dunsmuir, directeur, Services d'information, Université de Victoria,
Victoria (Colombie-Britannique).

Association des collèges de médecine du Canada, 151, rue Slater, Ottawa 4
(Ontario). Publie un bulletin trimestriel.

Association des Universités et Collèges du Canada, 151, rue Slater, Ottawa 4
(Ontario). Publie un bulletin neuf fois l'an (Affaires universitaires)
et les rapports des études diverses relatives aux problèmes de l'enseigne-
ment supérieur. Publie aussi un annuaire (Universités et colleges du
Canada). Administre la section canadienne du Plan de bourses d'études et
de spécialisation du Commonwealth. Par l'entremise de son secrétariat,
remplit beaucoup d'autres fonctions au service des institutions membres,
du monde universitaire, des gouvernements et du public.

Bureau fédéral de la statistique, Section de l'enseignement supérieur, Tunney's
Pasture, Ottawa.

Commission canadienne des collèges communautaires, 21, rue Sultan, Toronto 5
(Ontario).

Conseil des associations des services aux étudiants des universités, a/s M. R.
Paul Gilmour, directeur des Affaires étudiantes, Université de Guelph,
'Guelph (Ontario).

Direction générale d'aide à l'enseignement, Secrétariat d'État, Ottawa 4
(Ontario). Conseille le Gouvernement du Canada sur son rôle relativement
à l'enseignement supérieur au Canada.
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Service canadien pour les étudiants et stagiaires d'outre-mer: Renseignements

relatifs aux services de voyage, d'étude et de travail offerts aux Canadiens
dans les pays d'outre-mer ainsi qu'aux Canadiens et aux étudiants étrangers
au Canada. Le Bureau est un service non gouvernemental qui reçoit l'appui
de nombreux ministères et organismes fédéraux et provinciaux et d'orga-
nismes privés, par exemple le Secrétariat d'État, l'Agence canadienne de

développement international, la Commission canadienne pour l'UNESCO, etc.

Service universitaire canadien outre-mer, 151, rue Slater, Ottawa 4 (Ontario).

Organisme privé, non politique et non confessionnel chargé de choisir, de
former et d'envoyer des diplômés d'universités canadiennes capables de

remplir des missions d'une durée de deux ans dans des pays en voie de

développement dans le cadre de programmes d'organismes gouvernementaux ou

autres. Se divise en comités locaux dans les universités et colleges
canadiens qui doivent assurer la présélection initiale, la première orienta-

tion et le recrutement de bénévoles possédant les qualités requises dans

leur domaine.

Service universitaire mondial du Canada, 328 ouest, rue Adelaide, Toronto 28

(Ontario). Assure la liaison entre les étudiants et les professeurs

d'université du Canada et leurs homologues des autres pays. Parraine les

bourses d'études, les services de bien-être et les programmes d'été des

étudiants d'outre-mer au Canada. Aide les étudiants canadiens a l'étranger.

Organise des séminaires régionaux et internationaux.
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Fonds de fiducie des bourses d'études canadiennes. Service national d'informa-
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rieur au Canada. NO 1.) Prix: $6.50.
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Île-du-Prince-Édouard. Commission d'enquête royale sur l'enseignement supé-
rieur. Rapport de la Commission... Charlottetown, Imprimeur de la Reine,
1965.

LeBel, M. Les collèges classiques (dans l'Enoyclopédie canadienne), Montréal,
Grolier, 1966, pages 20 à 22, vol. 3.

Manitoba. Commission royale d'enquête sur l'enseignement: Raort intérimaire
Winnipeg, Imprimeur de la Reine, 1958, 158 pages. PolycopiO.
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Québec. Rapport de la Commission... Québec, Imprimeur de la Reine,
1963-1965, 5 volumes.

Service des admissions dans les colléges
des universités canadiennes. Tiré à
Commonwealth. Ottawa. Annuel.

Sheffield, E.F.
canadienne,

et universités. Conditions d'admission
part de l'Annuaire des universitsd

Les universités et les colléges actuels, dans l'Encyclopédie
Montréal, Grolier, 1966, Vol. 10, pages 197-202.

Sheffield, E.F. Les universités du Canada, dans Association des universités
du Commonwealth, Annuaire des universités du Commonwealth, Londres, 1967,
pages 171-180.

Terre-Neuve et Labrador. Commission royale d'enquete sur l'enseignement et
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1967, 229 pages.
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